CONFERENCE DE PRESSE – ICAPROS
Outre la mission d’Assureur Santé Solidaire pour tous, il incombe à l’Assurance Maladie de sensibiliser, d’informer et d’offrir à l’ensemble des Ardennais les moyens d’entretenir leur capital santé pour le préserver.

Depuis de nombreuses années, la CPAM des Ardennes a développé des actions de terrains dans le domaine de la prévention, de la promotion et de l’Education à la Santé. Au sein de notre organisme, le Centre d’examens de Santé permet aux plus démunis d’être accompagnés dans la prise en charge de leurs soins. Ce sont 1800 de nos assurés sociaux qui ont bénéficié d’un examen de santé gratuit en 2010. 

Ce sont aussi des ateliers thérapeutiques pour les personnes qui souffrent de maladies cardiovasculaires, fruit d’une collaboration étroite avec nos professionnels de santé.

La coopération franco-belge a commencé en 2002 par un projet local en santé qui permettait aux femmes des cantons de GIVET et FUMAY d’aller accoucher à l’hôpital de DINANT.

Depuis, les conventions de coopération ont évoluées afin de permettre un accès aux soins de qualité et de proximité au population frontalière.

Ces évolutions se sont traduites par la mise en place d’une  Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers (ZOAST) sous la forme d’une convention signée en janvier 2008 entre l’ARH, l’URCAM, la DRASS, les hôpitaux belges, les mutualités belges et françaises. 

Cette convention qui répond directement à un besoin, favorise également une meilleure utilisation de l’offre de soins.

C’est la personne qui réside dans cette zone qui choisit de se faire soigner à l’hôpital le plus proche de son domicile en France ou en Belgique.

Les patients peuvent donc aujourd’hui accéder aux soins hospitaliers de part et d’autre de la frontière sans obstacles administratif et ou financier.
Nouvelle étape en mai 2008, par la mise en place de l’aide médicale d’urgence qui permet l’intervention en 2ème intention des SMUR(1) de la zone transfrontalière sur le territoire voisin et aujourd’hui en première intention pour certaines communes 
Une véritable communauté de santé transfrontalière émerge.

Ainsi, fort de cette expérience, la CPAM s’est engagée dans le projet ICAPROS qui a pour objectif d’aborder l’ensemble des problématiques de prévention communes aux différents bassins de vie franco-belge dans l’espace frontalier des Ardennes Françaises et des provinces de Namur et du Luxembourg dans le domaine de la prévention des maladies cardiovasculaires et de leurs facteurs de risque.

Le dépistage et la prise en charge des maladies chroniques sont de part et d’autre de la frontière des priorités de santé publique.

Mon souhait, qu’à travers ce projet, notre coopération transfrontalière soit renforcée par notre action commune et que notre action commune renforce la coopération transfrontalière.

(smur) service médical d’urgence
